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Document C1

Discours du duc de Brabant, 24 décembre 1858 (in Edouard DESCAMPS, L’Afrique nouvelle. Essai 
sur l’Etat civilisateur dans les pays neufs et sur la fondation, l’organisation et le gouvernement de l’Etat 
indépendant du Congo, Paris-Bruxelles, 1903, p.608).

« La Belgique, absorbée jusqu’ici par l’établissement de son système politique, par l’élaboration de ses lois, n’a guère eu le temps 

ni l’occasion de s’occuper sérieusement de la conquête toute pacifique de ces débouchés un peu éloignés, mais si importants que le 

développement de notre propre industrie et celle de nos plus proches voisins nous commandent cependant de rechercher avec avidité.

Mais aujourd’hui que notre organisation intérieure est achevée, que l’édifice de nos libertés est complet et qu’il ne s’agit plus que 

de veiller à sa conservation, il devient enfin loisible au gouvernement et au pays de reporter toute leur activité sur la solution de ces 

problèmes dont dépend la richesse de notre nation. »
  duc de Brabant : il s’agit du futur léopold ii.

  edouard descamps (1847-1933) : sénateur et professeur à l’université catholique de louvain, membre de l’institut colonial 
international, était un antiesclavagiste convaincu, et un inconditionnel du régime léopoldien.

Document C2

Discours de Léopold II lors de la séance d’inauguration de la Conférence de Bruxelles, 1876 (in 
Christian MonHEIM, Le Congo et les livres. Anthologie coloniale, Bruxelles, 1928, p.71.).

« Ouvrir à la civilisation la seule partie de notre globe où elle n’ait point encore pénétré, percer les ténèbres qui enveloppent des 

populations entières, c’est, j’ose le dire, une croisade digne de ce siècle de progrès. »
  conférence de Bruxelles : il s’agit de la conférence géographique sur l’afrique organisée à titre privé par léopold ii, qui aboutit à la 

création de l’association internationale africaine, dont le but était la répression de la traite et l’ouverture de l’afrique au commerce 
international.

 

Document C3

Association internationale pour réprimer la traite et ouvrir l’Afrique centrale. Compte rendu de la 
séance du Comité national belge du 6 novembre 1876, discours de Léopold II.

«  L’esclavage qui se maintient encore sur une notable partie du continent africain constitue une plaie que tous les amis de la 

civilisation doivent désirer voir disparaître. Les horreurs de cet état de choses, les malheurs des victimes que la traite des noirs fait 

massacrer chaque année, le nombre plus grand encore des êtres parfaitement innocents qui, brutalement réduits en captivité, sont 

condamnés en masse à des travaux forcés à perpétuité, ont vivement ému tous ceux qui ont un peu approfondi l’étude de cette 

déplorable situation, et ils ont conçu la pensée de se réunir, de s’entendre, en un mot de fonder une association internationale pour 
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mettre un terme à ce trafic odieux qui fait rougir notre époque et pour déchirer le voile qui pèse encore sur cette Afrique centrale. (…) 

Soutenus par la sympathie publique, nous avons la conviction que si nous parvenons à ouvrir des routes, à établir des stations servant 

de points d’appui aux voyageurs, nous aiderons puissamment à l’évangélisation des noirs et à l’introduction parmi eux du commerce 

et de l’industrie. » 

  Association internationale pour réprimer la traite : il s’agit de l’Association internationale africaine, créée en 1876 à 
bruxelles, et dont le but était la répression de la traite et l’ouverture de l’afrique au commerce international.

 traite : commerce des êtres humains.

Document C4

Ivan DE PIErPont, « Kwango », in Au Congo et aux Indes. Les Jésuites belges aux missions, Bruxelles, 
1906, p.22.

« Restaurer, chez les pauvres Noirs, avant d’y faire régner la grâce, la nature humaine si profondément déchue, faire de ces nègres 

paresseux et vicieux, non seulement des baptisés, mais encore des hommes actifs et industrieux, tel fut, dès le début, l’idéal que les 

missionnaires se proposèrent. »
  ivan de Pierpont 1879-1937) était un missionnaire jésuite belge qui vécut au congo plus de trente ans. il explora diverses régions du 

Kwango et y fonda des missions.

 Kwango : un des districts de la province de léopoldville, situé à l’Est de la capitale du congo.

 Jésuites : ordre missionnaire catholique masculin installé au congo depuis 1893.

  Missionnaires : hommes et femmes appartenant à des sociétés religieuses catholiques ou protestantes envoyés ‘en mission’ 
d’évangélisation et de service aux populations locales.

Document C5

Dr. J. Spaey, « Assistance sociale et civilisation », in Grands Lacs, avril 1950, p.68.

«  L’action colonisatrice me paraît comporter deux aspects qu’il faut pouvoir dissocier pour en comprendre la portée, mais qui, 

dans l’action, devraient être constamment réunis : l’aspect économique et l’aspect humain, la colonisation proprement dite et l’action 

civilisatrice. L’occupation du territoire, son exploitation rationnelle sont une chose, légitime d’ailleurs dans les limites de la raison et 

de l’humanité ; l’action civilisatrice, le progrès, le mieux être des populations autochtones en sont une autre. L’action colonisatrice 

proprement dite est nécessairement intéressée puisqu’elle part d’un mobile d’intérêt qui est, répétons-le, parfaitement légitime dans 

certaines limites ; l’action civilisatrice, elle, est désintéressée, sans rendement matériel visible et même parfois sans aucun rendement 

chiffrable à courte échéance. L’action colonisatrice est d’ordre technique ; l’action civilisatrice est d’ordre moral et spirituel. »
  le docteur spaey était chef de cabinet du ministre belge de la santé après la seconde guerre mondiale.
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